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ARTICLE 28

À l’alinéa 9, après le mot :

« effectuent »

insérer les mots :

« , après autorisation du juge des libertés et de la détention, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à imposer que les actes accomplis dans le cadre des enquêtes sous 
pseudonyme soient soumis à l’autorisation du juge des libertés et de la détention. Un contrôle 
semble en effet insuffisant au regard de l’importance des actes pouvant être effectués sous 
pseudonyme.


